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L’écrit	réflexif	au	sein	du	master	MEEF	

Il	vise	à	identifier	la	posture	réflexive	de	l’étudiant.		

La	 réflexivité	 doit	 porter	 sur	 toute	 la	 gamme	des	 situations	 professionnelles	 que	 rencontre	 un	
praticien	ou	une	praticienne	:	celles	qui	prennent	place	dans	le	cadre	de	la	classe	ou	auprès	des	
élèves,	 mais	 aussi	 d’autres	 situations	 tout	 aussi	 essentielles,	 comme	 la	 collaboration	 avec	 ses	
pairs	ou	avec	d’autres	acteurs	de	 la	communauté	éducative,	 la	conception	et	 la	préparation	de	
ses	séances	et	de	ses	séquences,	la	participation	aux	instances	de	l’école	ou	de	l’établissement.	
Une	 question	 clef	 se	 pose,	 celle	 de	 l’acquisition,	 par	 les	 étudiants	 et	 les	 étudiantes,	 de	 cette	
professionnalité	 de	 praticiennes	 réflexives	 ou	 de	 praticiens	 réflexifs.	 Une	 didactisation	 des	
capacités	sous-jacentes	à	cette	professionnalité	s’impose.	Sans	se	résumer	à	elle,	la	progressivité	
des	contenus	au	long	des	deux	années	de	master	MEEF	constitue	un	point	essentiel.	



Les	capacités	du	praticien	réflexif	se	construisent	donc	pas	à	pas,	en	lien	avec	les	temps	de	mise	
en	situation	professionnelle	:	

	
! 	Ainsi,	 le	début	du	cursus	 (en	première	année	de	Master)	consiste	plutôt	à	développer	une	

capacité	 à	 observer,	 à	 décrire,	 à	 raconter,	 à	 caractériser	 les	 situations	 professionnelles,	 à	
prendre	conscience	des	faits,	des	démarches	que	l’on	adopte.		

" Dossier	à	constituer	au	S7		
" 	Ecrit	réflexif	au	S8		

	
! 	La	deuxième	partie	du	cursus	(Master	2)	est	l’occasion	de	renforcer	la	capacité	des	étudiants	

et	 des	 étudiantes	 à	 comprendre	 ces	 situations,	 ces	 faits,	 ces	 démarches,	 à	 les	 expliquer,	 à	
proposer	 des	 infléchissements	 ou	 des	 alternatives	 à	 leurs	 pratiques,	 en	 se	 référant	 à	 des	
connaissances	 issues	 de	 la	 pédagogie,	 de	 la	 didactique,	 des	 sciences	 de	 l’éducation,	 de	 la	
psychologie,	de	la	sociologie.		

" Ecrit	réflexif	au	S9		
" au	 S10,	 pour	 l’évaluation	 de	 l’UE4,	 il	 est	 possible	 qu’un	 écrit	 réflexif	 soit	

demandé	par	le	tuteur	si	celui-ci	le	juge	utile.	

Format	attendu	

L’écrit	réflexif		des	S8	et	S9	:	

- comporte	4	à	5	pages	(Arial	12,	interligne	1,5)		
- est	évalué	par	:	le	GFR	ou	un	formateur	
- doit	 porter	 sur	 une	 question	 sur	 laquelle	 l’enseignant	 peut	 agir	 pour	 favoriser	 les	

apprentissages	des	élèves.	
- doit	permettre	à	l’étudiant	de	progresser	dans	la	conception	et	le	pilotage	de	ses	séances	
- contribue	 à	 évaluer	 l’UE4	 et	 plus	 particulièrement	 un	 des	 axes	 de	 développement	

professionnel	progressif	choisi	par	 l’étudiant	dans	 le	cadre	de	son	auto	positionnement,	en	
concertation	avec	le	ou	les	formateurs	;	
	

L’axe	de	développement	professionnel	visé	fait	l’objet	d’un	échange	entre	l’étudiant	et	le	GFR,	le	ou	
les	formateurs	en	début	de	semestre.			
	
	
Structuration	de	l’écrit	réflexif	au	S8	et	S9	et	critères	d’évaluation	possibles	

	
1. Description	fine	de	la	situation	problème	:	en	quoi	et	pourquoi	me	pose-t-elle	problème	?		

! Etre	capable	de	cerner	une	situation	:	
o décrire	la	situation-problème	et	son	contexte	d'émergence	
o définir	les	mots-	clé	du	sujet	
o identifier	les	causes	possibles	du	problème	ou	émettre	des	hypothèses	

	
2. Confrontation	de	la	situation	problème	à	la	théorie	

! Etre	capable	d'avoir	recours	à	des	sources	théoriques	
o chercher	des	sources	théoriques	adaptées	à	la	situation	analysée		
o s'y	 référer	 avec	pertinence	 (s'appuyer	 sur	un	 concept	précis	 ;	mettre	des	mots	

sur...	;	exploiter	des	outils/protocoles	d'analyse)		



o 	se	 servir	 de	 cet	 éclairage	 théorique	 pour	 infléchir	 la	 situation	 problème	
(émergence	d'explications	et	de	pistes	de	résolution)	

	
3. Proposition	de	remédiations	ou	d'ajustements	dans	ma	pratique	professionnelle		

! Etre	 capable	 de	 concevoir	 et	 /	 ou	 projeter	 (voire	 mettre	 en	 œuvre)	 des	 ajustements	
adaptés		

o 	anticiper	les	difficultés	des	élèves	
o 	faire	le	lien	entre	les	modalités	de	pilotage	et	les	apprentissages	
o 	justifier	ces	choix	

	
4. Éventuellement,	mesure	des	effets	

! Etre	capable	de	mesurer	les	effets	attendus	de	cette	mise	en	œuvre	
o analyser	 ces	 progrès	 attendus	 et/ou	 des	 prolongements	 à	 envisager	 pour	 les	

atteindre	après	une	première	mise	en	œuvre.	
	

5. Présentation	et	structuration	de	l’écrit	
! Etre	 capable	de	 composer	 le	 travail	 de	manière	 structurée	et	 correcte	 (orthographe	et	

syntaxe)	
o composer	une	page	de	garde,	une	bibliographie,	des	annexes	éventuelles		
o utiliser	le	pronom	«	je	»		
o écrire	de	manière	correcte	et	fluide	

! Etre	 capable	 de	 développer	 une	 argumentation	 et	 d’enchaîner	 des	 idées	 de	 manière	
cohérente	et	compréhensible.	

	

	


